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TRADITION O-RALE ET POUVOIR  RITUEL 
CHEZ LES  VAME  DU  NORD-CAMEROUN 

Olivier NYSSENS 

Au cours d'une  mission  de  recherche  de  deux  ans,  j'ai  récolté 
des  informations  chez  les  Vamé'.  Ces  données  permettent  de 
préciser la composition et  les  caractéristiques  de  ce  groupe  ethnique 
du sud du  massif  de  Mora  (province  de  l'Extrême-Nord, 
département du Mayo-Sava) à propos  duquel on ne  disposait  que  de 
données  'limitées. 

En  effet,  les  premières  informations  ramenées  des  "Kirdi  de 
Mora"  par le  Major  DENHAM  (1828 : 320,  358) et par M. LEIRIS 
(1932 : 153-158) étaient  anecdotiques  et  fragmentaires. 

Des  données  plus  systématiques  et  comparatives  remontent  aux 
prospections  ethnographiques  de J: MOUCHET mais  une  ambiguïté 
persiste à propos  de la définition  des  unités  ethniques  dans  cette 
même  région. 

MOUCHET (1947 : 124) considérait  le massif de  Mora  comme un 
seul  ensemble formé de six  lignages  dans  lequel il incluait,  pour  se 
conformer à l'orographie,  les  quartiers  de  Vamé  et  de  Mbrémé  qui 
parlent une langue  distincte  de  celles  des  quartiers du 'nord du 
massif. 

Cette  distinction  linguistique a probablement  fond6 la création, 
en  octobre  1949,  par J. VOSSART, administrateur en poste à Mora, 
des  deux  cantons  distincts  de Mora-massif et Wamé  Brémé. 

Ces  informations ont été glanées en pays vamé au cours  de  deux  missions 
ethnologiques  consacrées h 1'6tude des  rites  funéraires : la première  de mai 
1981 B mai 1983, la deuxikme en  février et mars 1986. Je  remercie  ici  le 
Comitk  de  Développement  de  1'Evêché  de  Maroua  qui a financé  mon 
premier  séjour  de  recherche. 
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IMPLANTATION DES LIGNAGES VAME 

"jujubier du  rhume" 

I t 1 I 

O 1 km 

- Base  topographique 1 .G.N. 
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En  août  1952, P.-L. BLANC, stagiaire  de 1'E.N.A. chargé  d'une 
mission de deux  mois  dans  le  massif  de Mora, affirme  que  "les 
crithes utilises  pour  d6gager  les  deux  cantons  de WamC BrCm6 et 
de  Mora-massif  ne  correspondent ii rien  d'organique''  (BLANC 
1952 : 15).  Ailleurs, i l  note  cependant  que le canton  de WamC 
Brémé a une  unit6 plus accusCe que  celui de Mora-massif (ibid-, 
1952 : 4). 

E'annCe suivante,  on  retrouve  sous la plume  de MQSSART 
(1953 : 28)  une  simple  mention  des VamC c6toyant  celles  des 
Podokwo,  Mora,  Hurza et Maya. 

Il faut  attendre la publication,  en  1965,  de  l'étude  de 
geographie  régionale  de A. HALLAPRIE (1965 : 6 )  pour  voir 
mentionnCs  pour la première  fois  les Vamé Mbrémé en  tant 
qu'ethnie  distincte.  Cependant,  l'information ii leur  sujet  est 
tellement l h i t6e  que J. BOULET (1978 : 160)  et W. LUIUS (1973 : 
10) n'y font  qu'une  brève rCf6rence. 

Un  tournant  dans la connaissance de  cette région  s'amorce  avec 
une  nouvelle  vague  d'études  comparatives  en  linguistique  et en 
architecture. D. BARWETEAU (1978 : 303)  classe  les  parlers vam6- 
mbrémC et hurza dans  le même groupe mafa, branche  Biu-Mandara, 
de la fanaille tchadique  et V. de COLOMBEL établit la similarité 
presque  parfaite  des  parlers  "mbr6mé,  ourzo  et gwendC16" 
(COLOMBEL 1982 : 117) et formule  l'hypothèse  de la présence 
ancienne  de  ces  trois  groupes  sur  un  même sol, avant  leur 
séparation  brusque. 

Ch. SEZGNBBOS (1982 : 62-63)  décrit  brièvement  l'habitat 
vmC-mbrCrn6 en l'associant 2 celui  de  leurs voisins Mora et hsurzo. 

Qui  sont  donc  les  habitants du sud du massif  de  Mora,  quelles 
sont  leurs  origines, en quoi  forment-ils  une  entit6 ? Je vais tenter de 
r6pondre ii ces  questions  en  decrivant  la  situation  actuelle et en y 
rapportant  des  6léments  de  leur  tradition  orale. 

J'espbre  contribuer  ainsi 2 l'assemblage du puzzle  ethnique du 
nord  du  Cameroun  et  fournir  des ClCments aux  linguistes  et 
archéologues. 
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Le  territoire  vamé  est  situé ii l'extrémité  septentrionale  des 
monts  Mandara,  dans le département du May0  Sava, à 7 km au sud 
de  Mora, à une  altitude s'étageant  entre 450 et 950 mètres (I.G.N. 
1/50000). Il s'inscrit  dans  un  carré  de 3 km  de côté. 

Selon  des  estimations  basées  sur  des  relevés  récents  de la 
perception  de  l'impôt,  les  Vamé  compteraient  actuellement  environ 
3500 individus.  Le  tableau  suivant  donne  une  idée  de  l'évolution 
démographique,  au  cours  des  quarante  dernières  années,  des  deux 
populations  vivant  sur  le massif de Mora. 

Année  Vamé 

1946 

1948  1399 

1952  1449 

1964  1200 

1976  2500 

1985  3500 

Mora 

- 

2038 

1899 

2300 

1 O00 

- 

Total 

3 123 

3437 

3348 

3500 

3500 

- 

Source 

Recens. adm. 
(MOUCHET 1947 : 125) 
Recens. adm. 
(BLANC 1952 : 18) 
(BLANC 1952 : 18) 

Recens.  adm. 
(BOULET 1978 : 154) 
Recens.  adm. 
(COLOMBEL 1982 : 104) 
Percepteur 
(comm. pers.) 

Sur  les montagnes  voisines  vivent au nord  les  Mora, B l'est  les 
Hourzo, au sud les Ouldémé et  les  Plata, à l'ouest les Mouktélé  et les 
Podokwo. Le  voisinage  mandara  s'étale en plaine du bourg de  Mora 
aux  villages  de  Ouarba  et de Jilvè. 

Six  lignages exogames  composent  actuellement  l'ethnie  vamé. Il 
s'agit  des  'Zoulé,  des Ndrémé,  des  Doumwa  Ndakwaza, des  Mbrémé, 
des  Mabar  et  des  Afam.  Ces  lignages  forment  des  groupes 
résidentiels  établis  sur  des  versants  distincts. 

Le mariage,  virilocal, se pratique 8 la façon  guidar  soit "à petits 
pas",  soit  "par vol'' (COLLARD 1979 : 47), cette  deuxième  modalité  ne 
s'appliquant  qu'aux  femmes  mariées. II existe  cependant  des 
arrnrds  entre  lignages qui  interdisent le  mariage  par vol. Les  biens 
nlatrimoniaux,  jadis  constitués  par  des  houes  rituelles (a  g êm 
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I 1 E y ow) 1 sont remplacées depuis environ trois g6nCrations  par des 
thallers  de  Marie-ThCr&se (9 u r B a ). Ces  caractéristiques  sont 
communes aux Mora et aux Hourzo. 

Conpirement B ce  qui est constat6 dans  des  populations du 
nord-ouest des monts Mandara9 les forgerons vamC, aujourd'hui tres 
peu nombreux, ne sont ni fossoyeurs, ni castes. De même, la poterie 
et l'art d'accoucher ne sont pas le privilège d'une caste 'de femmes. 

La fête du .taureau,  si &pandue dans la rCgion nord-ouest des ' 

monts  Mandara,  est  inconnue  des Van16 qui  c6lèbrent, comme les 
Mora, une fQte "champ de guerre" (f a d i h am a. ) qui suit un cycle 
variable de trois, cinq ou sept ans. 

Les $ramé pratiquent  la divination par les  poulets  et par le  jet 
de brins de  paille  selon un procéde analogue ii celui d6crit par 
J.-F. VINCENT (1971 : 79-83) chez les Mdfu. Ils n'utilisent ces deux 
procedes que  pour  leur  usage  personnel  car  aucun QamC ne 
pratique la divination B l'usage d'un  tiers. Dans la plupart des cas, 
les VamC ont recours  aux  devins des groupes  voisins (Doumwa, 
Hourao,  Plata et OuldCmé) dont  certains  repr6sentants se sont 
installés,  parfois  depuis  plusieurs gCn&ations, dans  des  quartiers 
Vame. 

Ce sont les ahCs du lignage ZoulC qui exercent les fonctions de 
Maître des cultures (ma B 1 E) et  de  Maître de la pluie (b a y  J E v i q) 
et  qui,  par  ce  biais, ont une autorite  relative  sur  l'ensemble  des 
autres lignages. La  lutte contre  la  sorcellerie  exerce  par ailleurs un 
contr6le  social  permanent. 

Le Maître des cultures  effectue des rites  pour l'abondance du 
mil et pour  chasser les chenilles. Il  ditermine B cet effet des jours 
de repos rituel. C'est 6galement lui qui annonce la fin  de  la pCriode 
des semailles  avec  le  semoir-gourde ( 3  8 1 i v a ) et  le début de la 
p6riode du deuxième sarclage. 11 célèbre les  rites ,des prémisses en 
consommant le nouveau  mil,  les  jeunes  feuilles de haricot et les 
premiers gombos. Après  lui, toute l'ethnie c6lèbre alors la fête du 
gouday (9 ud a y). Il dorme le signal de la récolte et la conclut en 
battant son mil, ce qui declenche la fête dite sesemdday (5  a 8 amcfa y). 

Ce type de houe est analogue h celles qui circulaient chez les Plata et dont 
Ch. SEIGNOBOS (1984 : 572) prisente une  reproduction. 
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Certains  de  ses  champs  sont  cultivés  par  des  délégations  des 
différents  lignages.  Leur  produit  permet au Maître des  cultures de 
nourrir  de boule et  de  désaltérer  de  bière  de mil  les  représentants 
( s 1 a k a n a )  des  différents  lignages  qui viennent chez lui  à l'occasion 
de  célébrations  rituelles. 

Le Maître  des  cultures a pouvoir  sur  le  rhume (m i n d y e g E n), 
qui  représente  l'impureté  rituelle. Il a également  pouvoir  sur  la 
pluie  mais  l'exerce de fason  supplétive,  laissant  cet  office  au  Maître 
de la pluie qui, comme lui, appartient au lignage Zoulé. Leur  autorité 
s'exerce à la saison  des  cultures  mais  on  fait  appel 2 leurs  conseils 
ou arbritage  même en saison  sèche. 

Le Maître  des cultures a bien les  attributs que R. LUKAS (1973 : 
467)  reconnaît au Chef de  terre  mais il n'intervient pas  dans  la 
répartition  des  terres  dont  la  propriété  est  quasi-individuelle 
comme  chez  les Mofu (VINCENT ' 1982 : 296) et  les  Ouldémé 
(HALLAIRE 1971 : 46). 

A côté  de  cette  domination  rituelle  du  lignage  Zoulé, un 
membre  du  lignage Ndrémé exerce  aussi  une  charge  rituelle  qui 
concerne  tous les Vamé : il gère la  fête sadak2 (s a d a  k E )  qui  a lieu 
au début de  la saison  des  pluies. Cette célébration  est  associée à la 
consécration  des  nouveaux  autels  domestiques et .  ouvre  le  cycle 
agraire. 

TRADITION ORALE 

La  tradition  orale  dont  j'ai  récolté  des Cléments dans  les 
différents  lignages,  traite à la fois  des  mouvements  migratoires  et 
des  rapports  mutuels  entre  lignages.  Sur  ce  dernier  point,  comme au 
niveau  généalogique,  la  tradition  aurait, à mon sens,,  un  rôle  plus 
légitimateur  que  historique. 

Envisageons.  successivement  les  traditions  de  chacun  des  six 
lignages  constituant  l'ethnie  vamé  afin  de  dégager la structuration 
de  leurs  rapports. 
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A) Le lignage zoulC et le pouvoir ritucl 

Les Zoulé se disent  originaires de Nzavadalang. Ils  situent cet 
endroit en direction sud-est. Le motif de leur émigration n'est point 
cir6. A leur arrivCe, ils  s'installèrent au pied du massif un 
emplacement où croît  aujourd'hui un remarquable  jujubier  appel6 
"jujubier du rhume". Plus  tard,  pous  se  protéger  des  razzias 
mandara, ils s'établirent sur la montagne. 

Le lignage ndrémé s'installa  aussi  sur  la montagne. Un conflit 
éclata  alors  entre  eux et les Zoulé. Selon la tradition aoulé,  les 
NdrCmC n'étaient pas satisfaits  des  pluies engendrees par  les  rites 
zoulé. Au contraire, la version  ndrémé  pretend  que  les ZoulC, 
lorsqu'ils  rencontraient  une  épouse  des Ndrémé, pariaient  sur  le 
sexe de l'enfant 2 naitre  et  vérifiaient aussitSt l'issue du pari au 
couteaul.  De meme, ils s'appropriaient  les peaux des chèvres des 
Ndrémé, laissant la bête CcorchCe regagner sa bergerie. 

Les  deux  versions se rejoignent  pour dire que les Ndr6mC 
agirent par la ruse, car  les ZoulC avaient l'avantage du nombre. Ils 
profitèrent de  la  csmplicit6 d'une de leurs filles mariCe B un Zoulé2. 
Celle-ci signala B ses  parents le départ de ses alliés pour les champs 
du bas des pentes. Les NdrCmC incendi5rent alors  les  habitations 
des ZoulB. Ils massacr&rent aussi  les enfants restes 5 la maison ainsi 
que les grands-parents qui les gardaient. 

EmpCchCs de remonter chez eux  par la fumée (. ..), les ZoulC 
prirent la  fuite vers le massif de Mbuko. LB, eux aussi usèrent de 
ruse  pour "raser tous leurs hdtes sous un rocher3, leur  ravir  leurs 
femmes et leurs richesses. 

Ce thbme est  aussi  rencontré chez les Mafa (MARTIN 1970 : 35). 
YOSSART (1953 : 35) signale  que  les Wandala eurent recours h la même 
stratigie pour  expulser les Maya de Doulo. 
Aguejavernda,  conqubrant  du  pays  oukd6m8,  supprima  de  la  même 
manibre l e '  lignage  qui  d6tenait le pouvoir sur le  territoire  ouldém6 
(De COLOMBEL 1986, $ 1.1.2.b). 
On peut  rapprocher  cet  acte d'un sacrifice  de  prise  de  possession  de la 
terre. En effet, SEIGNOBOS et TOURNEUX (1984 : 16-17) rapportent que sclon 
la tradition baldamu, l'ancêtre  des Baldamu  prit  possession du massif  Balda 
en  immolant  sa  fille au pied  de la montagne  ce  qui  provoqua un 
éboulement  de rochers qui  recouvrit son corps. Ils rappellent  aussi (ibid. : 
17) que dans les cit6s riveraines du Logone  et Chari, une  jeune  fille ou des 
jeunes gens 6taient  enterres  dans la muraille de la citti, scellant  ainsi la 
fécondation  de la cité et assurant sa protection. 
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Après  quelques  années, les Ndrémé  restaient  mécontents de la 
qualité  des  pluies  qui  arrosaient leurs cultures.  Ils  partirent  ainsi à 
la recherche d'un Zoulé  afin qu'il accomplisse les rites de la pluie. 

Un  vieux  Ndrémé  produisit  alors un garçonnet  zoulé  qu'il  avait 
caché  chez lui. Cet  enfant  avait  assisté  son  père lors des rites. 11 
donna  la  preuve  de  ses  capacités  en  faisant  apparaître  quelques 
grains de mil de sa chevelure. Il fit tomber la  pluie  pour les Ndrémé 
en  échange de l'assurance  d'avoir la  vie sauve. 

Outre  le  rite  pour  la  pluie,  le  survivant zoulé indiqua au 
Ndrénlé le moment propice à la fête des prémisses, à la  récolte et à 
sa célébration  fondant ainsi  les  rituels célébrés  actuellement. 

Plus  tard,  on  lui  donna  une  femme  qu'il  put  épouser  sans 
acquitter  de  compensation  matrimonialel. Sa  descendance  compta 
quatre  fils : Maga,  Zaré, Aslémérh .e t  Bawa, ancêtres  des  quatre 
segments de lignage  zoulé  actuel. 

Maga  perdit son droit  d'aînesse  car il souffrait de monorchidie. 
Son père  voulut le  livrer  aux Mandara  afin  qu'il ne  nuise  pas ;i la 
fécondité  de  ses  frères  mais  sa  mère  le  cacha  chez  ses  propres 
parents.  Bawa, le benjamin,  hérita de cette f a p n  du pouvoir  de son 
père.  C'est  ainsi  que  les  fonctions  de  Maître  des  cultures  et  de 
Maître de la pluie  reviennent au segment  de  lignage  cadet. 

Ce rCcit Cvoque ainsi la contestation du pouvoir  rituel du 
lignage  zoulé  entretenue  par  le  lignage  ndrémé  que  les  Zoulé 
considèrent  comme  une  insatisfaction  permanente.  Récemment 
encore  (vraisemblablement  dans  les  années  trente), un conflit, 
semblable à celui  dont  parlent  les  traditions  orales,  reprit  entre  ces 
deux  lignages.  L'avantage du nombre  était  cette fois en faveur  des 
Ndrémé.  Pour  ne  point  livrer  combat,  les  Zoulé  quittèrent  leur 
territoire  et  se  réfugièrent sous la  protection  des  autorités 
admïnistratives. 

Ils furent  relogés  par  ces  mêmes  autorités au pied d u  massif 
mouyang o.ù ils  passhrenf  quelques  années.  Petit à petit ils 
revinrent  dans  leur  pays où  ils  ont  repris  leur  position et leur 
pouvoir  rituel. 

Chcz Ics Guidar dc la rCgion de Guider, comme  chez Ics Moundang, les chefs 
Cpouscnt  sans  acquitter de compensation  matrimoniale. (COLLARD 1979 : 
59). 
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Si  les Ndrémé  contestent  l'efficacité du pouvoir  des  Zoulé sur 
les  pluies, les Zoullé contestent Cgalement le prétendu  pouvoir  de la 
@te sadakk mdrémé sur le  mil ; ils soulignent  que  cette Rte  fut 
importêe  du  massif hurzo par un membre du lignage ndrkmé. Cet 
homme  avait été  invité A une cé1Cbration chez un  ami  hurzo ; ravi 
par  les  rCjouissmces,  il  demanda B son ami le droit  d'exporter la 
fgte. Il acquitta  ce  droit en lui  offrant  une  chcvre. On lui repro,che 
d'avoir, par la suite, cédé ce même droit  aux Mora. 

En outre,  le  Maître  des  cultures,  lui-meme un Zoul6, nie que la 
fi te sadd& puisse  avoir  le moindre  rapport  avec  l'agriculture. Il lui 
reproche  de  n'être  qu'un  pur  gaspillage  de  ressources.  Cette 
cClébration  oblige  les  orphelins à de  grands  fastes  l'année où ils 
viennent  de  perdre  leur pbre alors  que  la  célébration  des  rites 
funéraires les a déjh contraints & de lourdes dCpenses. 

Un seul ClCrnent de  la tradition orale situe la  position d'un des 
autres  lignages vamé lors  de  la  premi6re  querelle de la pluie ; le 
lignage mbrémC rapporte  qu'une de  ses  filles mariCe chez  les Zoulé 
recueillit  les  objets  utilisés  pour  le  rituel  de la pluie  et  vint  les 
abriter  chez  son  plre.  Les  Mbrémé  restitulrent  ces  reliques au 
retour des ZoulC. 

Aucun 61ément généalogique  ne  permet  de  situer  de façon 
fiable  ces  événements.  Les gCn6alogies relevCes dans tous les 
lignages  concernés  remontent en moyenne h cinq  ghérations. 

Il  se  peut que  les  Zoulé se rattachent aux Baldamu des massifs 
de Balda et Zawaye. En effet, 61 Zawaye,  on  appelle  les Baldamu des 
Zoulé. Des  mouvements de populations ont eu lieu dans ce sens 
puisqu'un  certain Makadagr, c h a d  de Balda par ICYfangalam, partir, 
selon la tradition baldamu, vers les montagnes du Mandara 
(SEIGNOBOS et TOWRNEUX 1984 : 15). Ils s'installa SUT le massif 
muyang vers 1775 (R. LUKAS 1972 : 60-61). 

Outre ZouE et NdrCmé, aucun  autre lignage ne semble avoir  de 
responsabilitC  rituelle au niveau de l'ethnie. 
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U )  Le lignage ndrémé 

Outre  les Cléments que  nous  avons déjà  abordés à propos  des 
conflits  de  pouvoir  entre  les  lignages  zoulé  et  ndrémé, la tradition 
orale du lignage  ndrémé  situe  leur  origine  chez  les  Mouktélé Gwazla. 

En effet,  les  Ndrémé  disent  que  leur  ancêtre  vivait  dans  le pays 
mouktélé  voisin. Il avait  plusieurs  fils  dont un était  sorcier.  Celui-ci 
ensorcelait  ses  frères  en  produisant  de  la  lumière  pendant  la  nuit. 
Comme  le  coupable  n'avouait  pas  son  méfait,  le  père  décida  de 
l'abandonner. Un soir,  il  réveilla alors ses  trois  autres  fils  et  prit la 
fuite  avec eux. Cependant le quatrième  fils  les  suivit en flairant  leur 
trace  et  les  rejoignit.  Leur  père  leur  suggéra  de  le  tuer  mais  ils 
refusèrent. Ils s'installèrent  ensemble  d'abord au point le  plus  élévé 
du massif de Mora  et  descendirent  ensuite  sur  leur  site  actuel. 

Chacun  des  quatre  fils  est  l'ancêtre  d'un  segment  de  lignage 
actuel.  Cependant,  selon  la  tradition  orale,  les  descendants du frère 
sorcier  furent  répartis  dans  les  trois  autres  segments.  Une  partie de 
ces  descendants  fut  même  revendue  aux  Mandara  qui  l'aurait  livrée 
à l'esclavage. 

Ce  récit  qui a en cornmun avec  celui  des  Zoulé  de  justifier la 
mise B l'écart  d'un  des  quatre  segments,  ne  trouve  pas  de 
correspondant  dans  les  traditions  mouktélé  rapportées  par 
JUILLERAT (1968 : 95). Pourtant,  le  lignage ndrémC ne prend  pas 
d'épouses dans  le lignage  gwazla  de  Mouktélé  en  justifiant  cela  par 
leur  parenté.  Les MouktélC sont  par  ailleurs  invités  par  le  lignage 
ndrémé h la grande f&te sesemday qui a lieu en saison  sèche. 

Un autre  lignage  est  aussi  mentionné  par  la  tradition  orale  des 
Ndrémé. Il s'agit du lignage IrlékwCnyé qui  est  considéré  comme 
occupant du sol ii l'arrivée d u  lignage zoulé. Cinq autres  groupes  les 
auraient prCcédCs successivement  dans  l'occupation du massif. 

Le  lignage mkkwényé était  originellement établi au bas des 
pentes de l'actuel  quartier du lignage  zoulé. On dit que Ies tessons 
de  poterie du piedmont zoulC sont les traces  de  leur établi.ssement. 
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Leur  dernier  reprkentant,  Grndal, serait  mort il y a une 
cinquantaine  d'années  sans  laisser de descendants.  Les  rites  que 
celui-ci  accomplissait  furent  repris  par  un  membre  du  lignage 
ndrCmC. 

La tradition  orale du lignage  mbrémé,  comme  celle du lignage 
d a m ,  ne  fournit pas de  veritable rCcit d'origine. Ils disent  &tre 
moukt616 comme  les  Ndrkmé  et  prétendent  mgme  être  arrivés 
avant  eux.  Leur rCcit se résume à Cvoquer leur  expulsion du pays 
mouktCl6 par  Gamdaga.  En  effet, il existe un lignage  gamnaga chez 
les Msukté1C (JUILLERAT 1968 : 95). 

On trouve  dans  les  quartiers mbrémC et xfam des  "djiddel"  qui 
sont  des  amoncellements  de dCbris de  poteries.  Ces  djiddel  sont des 
signes  typiques du pouvoir des sociétCs de  plaine  et  seraient,  selon 
Ch. SEIGNOBOS,  les  seuls  exemplaires  connus  en  montagne2. Ils 
servent  aujourd'hui ii des  rites  d'unité lignagbre. 

Le  lignage  mabar  fournit un rCcit d'origine  riche en dgtnils. Son 
origine  se  rattache au lignage macabayam du pays  ouldémé voisin.3 

Les  Mabar  furent chassCs du pays suldémé  par  Aguejaventdn, 
prince  mandara  qui  conquit  ce pays. Ceci est confirmé  par la 
tradition  orale r6coltée chez  les  Buldémé  par V. de COLOMBEL 
(1986, $ 1 . 1 2 ) .  Alors que  certains  de leurs frbres  trouvaient  refuge 
soit dans le massif  hourzo  soit  dans  le  massif  muyang, les Mabar 
furent admis il résider ri leur  emplacement  actuel  par le lignage 
mbrémé. Les généalogies mabar, profondes de 10 ou 12 ghérations, 

1 Ph. STEVENS, communication  personnelle. * Ch. SEIGNOBOS, colnmunication  pcrsonnellc. 
J .  LUKAS  signale  dans  l ' introduction a son rravnil  sur  I n  languc dcs 
Boudouma  I'cxistencc  d'une  population portant le nom de Mnbar (Mobhcr). 
"De  chaque  côté  de la ceinture ouest des Knncmbou SC trouve I n  r tgion 
kanouri,  la  population  principalc d u  Bornou ; B Komodougou Yoobe se 
trouvent les Mabar (Mobbcrj." (J. LUKAS 1939 : 7j. 
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confrontées  avec  celles  relevées  par V. de COLOMBEL1 dans  leur 
lignage  d'origine  (Macabayam,  quartier  de  Dibon),  ne  présentent 
aucun  point commun. 

Pourtant  les  Mabar  et  les  Ouldémé-Macabayam  se  considèrent 
toujours  parents : l'interdit  de  mariage  subsiste  entre  eux  et  le 
décès d'un de leurs  notables est l'occasion  de  visites et  de  cadeaux 
fraternels. 

D'autre  part,  les  lignages  mabar  et  macabayam  affirment  tous 
deux  &tre  frères  de  la  panthère et de  l'éléphant.  Comme  eux, ils 
seraient  aussi  issus du rocher  ouldémé. 

On connaît l'importance et la diffusion  dans  les  ethnies  voisines, 
de la parenté  des  Maîtres  de  la  terre  avec  la  panthère ou le  lion 
(FOURNEAU 1938 : 172 ; ICHAC 1964 : 409 ; JULLERAT 1971 : 63 ; 
MARTIN 1976 : 78 ; VINCENT 1986 : 205, 210). 

E) Le lignage afaln 

Comme je  l'ai  signalé  en  parlant  de  la  tradition du lignage 
mbrémé,  le  lignage afam  ne  fournit pas non plus  de  récit  d'origine. 
C'est  dans la tradition d'un autre  lignage  que  l'on  trouve un récit 
concernant  celle-ci.  En  effet,  les  Mabar  racontent  avoir  recueilli un 
jour un garçonnet égaré. Cet  enfant  était  issu du pays  mada  et 
appartenait au lignage  tazang. 

Les  Mabar  demandèrent  alors ri leurs  voisins du lignage 
mbrémé  ce  qu'ils  devaient en faire.  Les  mbrémé  suggérèrent  de 
l'installer au sommet  de  leur  propre  montagne  pour  qu'il  donne 
l'alerte à l'arrivée  des  cavaliers  mandara. 

L'enfant  grandit,  prit  femme  et  vint se plaindre  aux  aînés du 
lignage mabar de  ce que sa femme  avait  le  ventre  gonflé. .Les Mabar 
lui firent  'prendre  patience. 11 revint  alors  annoncer  que  sa  femme 
avait  des  douleurs au ventre.  Les  Mabar  veillèrent 2 
l'accouchement. Les Afarn se multiplièrent  ainsi  et  les  enfants de ce 
garçon  égaré sont les  pères des six  segments afam actuels. 

1 V. dc COLOMBEL, communication pcrsonnclle. 
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C'est  de  cette  façon  que  le  lignage  mabar  considère  celui  des 
Afam comme son enfant. II y a interdit  de mariage entre  eux. 

La tradition du lignage  afam,  quant ii elle,  se  limite ii placer 
leur  origine  en pays mada sans préciser  les  motifs  de  départ. 
MOUCHET (1947 : 129) cite 1850 comme  date  de leur  émigration 
sans itayer cette  estimation. 

Un ClCrnent de  la  tradition du lignage  afam,  aussi  repris  dans 
celle du lignage  mabar,  mérite d'Btre considéri  car  il  traite  d'un 
groupe qui était  leur  voisin.  En  effet, le lignage dilriliwih vivait  sur 
la montagne  Miyah h l'extrémité  sud du territoire  vamé. 

Les  deux  traditions  leur  reprochent le même genre  d'excès  que 
ceux  de la tradition ndrémC attribue au lignage zoulé : paris 
sanglants  sur  le  sexe  des  enfants à naître et écorchage  des  chèvres 
des Afam. Pour  mettre un terme 2 ces  .pratiques  et  expulser  les 
Dikiliav&r par la force,  les  Afam  eurent  recours h une alliance  avec 
les Mandara.  Profitant  de  leur  présence  dans les champs  de 
piedmont,  les  Mandara les attaquèrent ri cheval  tandis  que  les  Afam 
incendiaient  leurs  maisons. Tous furent  anéantis  sauf  une  poignée 
d'entre eux qui réussit B se  réfugier ri OuldCmé, h Plata  et A Hourzo 
où l'on retrouve h présent leurs descendants. 

Les  Ndakwaza sont un segment  de  lignage  qui  se  rattache 
directement h l'ensemble plata, hourzo, doumwa. Ce  lignage appel& 
Dournwa se  compose  de  trois  segments vivant  dans  des quartiers 
contigus du massif de Mora. Le  segment  Ndakwaza doit être 
considCré, tant par sa position  géographique  que  par sa soumission 
au pouvoir rituel du lignage  zoulé  et h son calendrier,  comme  faisant 
partie  intégrante  des Vamé. Ce lignage doumwa auquel  appartient 
le segment  nddcwaza, se dit originaire de 

Comnle on vient de le voir, les traditions orales des Jiffkrents 
lignages  constituant  les Vami ont en commun de se  rattacher ri une 
origine bien différenciée. Cet aspect  est  d'ailleurs  important dans le 
sentiment  d'appartenance au lignage. 
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Si  pour  les  Zoulé on évoque  seulement  ce  lieu  d'origine 
(Nzavadalang),  tous les autres  lignages  se  rattachent B une  ethnie ou 
même A un lignage  précis  encore  existant. 

A part  des Cléments mythiques  que  l'on  aperçoit  dans  les 
fragments  de  récits  rapportés  plus  haut,  on  peut  rapprocher  le 
conflit  entre les  lignages ndrémé et zoulé  de  celui  entre  les  lignages 
afam  et  dikiliwèr  expulsés définiti-vement du territoire vamé. En 
effet,  les  prétextes  de  ce  conflit  et  les  faqons  de  le  résoudre, 
reproduisent, mutat is  m u t a n d i s ,  ceux  évoqués  par  le  lignage 
ndrémé  dans ses querelles avec les  Zoulé. 

J'ai  traité  de  quelques  caractéristiques  des Vamé et  de leur 
implantation sans  faire  référence B la situation  linguistique.  Celle-ci 
mérite,  dans  le  cadre des monts Mandara, une attention  particulière. 

Les  six  lignages  vamé  actuels  utilisent  tous  la  même  langue 
quoique  quatre  de  ces  lignages  se  disent  d'origine moukté16, 
ouldémé ou mada. On peut  toutefois  distinguer  deux  parlers - le 
ndrCmC et le rnbrCrtv5 - ainsi  nommés  d'après  les  lignages du même 
nom.  Ces  parlers se distinguent  uniquement  par  de  Iéghes 
différences  dialectales.  Le  parler  ndrémé  est  commun au lignage du 
même nom et 5 celui des ZoulC. Le  parler  nlbrémé  est, quant B lui, 
celui  qu'utilisent  les  lignages  mbrémé,  afam  et  mabar.  Le  segment 
ndakwaza parle le  doumwa. 

Même si les  langues mouktélb., ouldCmC et mada  appartiennent, 
comme le  vamé, au groupe  mafa,  elles sont classées  dans  des  sous- 
groupes différents (BARRETEAU, BRETON, D E U  1984 : 167-168). On 
constate  d'ailleurs  aisément  sur  place  qu'il n'y a  pas  d'inter- 
comprChension entre  ces  langues. 

D'autre part,  la  langue  des Vamé est  commune  aux Dournwa, 
Hourzo et Plata. Ceci est  affirmé  par  tous  ces  locuteurs et aussi 
confirmé  par  les  travaux  des  linguistes  qui  classent  tous  ces  parlers 
dans  le mZme sous-groupe  (DIEU, RENAUD 1983 : 33, 88 ; 
BARRETEAU, BRETON, DLEU 1984 : 167, 170 ; COLOMBEL 1983 : 117). 
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L'hypoth5se de V. de COLOMBEL (1982 : 117,  121)  selon 
laquelle il y aurait  eu un lieu oii ces  trois  groupes  auraient été 
r6unis  pourrait Ctre confirmée par la  tradition  d'origine  que  j'ai 
rCcoltCe qui  est  lugement diffusCe dans  toute  la  zone  linguistique 
concernée. Selon  cette  tradition,  les  ancgtres des lignages  doumwa, 
plata et  hourzo  sont  originaires de Zalidevkl. 

On a pu identifier  ce  village sur le  territoire du Nigeria à 
environ 17 km à l'ouest  de  Kérawa (MOUCMET 1947 : 96 ; WOLFF 
1971 : 62). Les  habitants  de  l'actuel  village de Zalidava.  parlent 
l'alataghwa (BUECHNER 1964 : 37), apparent6 au lamang ripandu 
dans toute cette même région de Zalidava (BARRETEAU 1978 : 303). 
Par  ailleurs  ces  deux  langues  ne  sont  pas  linguistiquernent  proches 
de  la  langue  des VmC puisque  les  premières  appartiennent au 
groupe  wandala,  tandis  que  la  demi2re  appartient au groupe  mafa. 

D'autre  part,  selon  la  tradition  récoltée  cette  fois  chez les Plata 
vivant au sud .des Varné, les  ancgtres  des  Plata, 'Hourzo et Doumza, 
auraient fui B cause  de  la  famine  la  montagne  de Ngoulélé qu'ils 
situent pr&s de  Kerawa au Nigeria. Ils s'install6rent  alors  en  plaine h 
proximité  des  villages  actuels  de  Dergalla et de  Ouarba, non loin d u  
massif Hourao. Ils se sCparèrent ensuite pour aller  exercer  leurs 
talents de devins sur les  sites  qu'ils  occupent  actuellement. 

Les généalogies  des  Plata sont piofondes  de  16 gCnCrations, 
I'ancEtre premier portant le non1 de May Ksurgoun et son fils celui 
de Bafong. 

.Ce titre  de may'.  pourrait  bien  correspondre au titre du mSme 
nom porté au Bornou (VBSSART 1953 : 26), ce qui s'accorde bien, 
mais sans l'authentifier, ii leur  origine au pays de Kérawa. 

MOUCHET, qui rnpporte aussi des kléments de la tradition plata, 
indique Zalidevh con~m$ leur lieu d'origine. 11 a relevé, pour sa part, 
que le père  des  Plata était Bafmg (1947 : 130)2. 

Sclon  MARTIN (1970 : 3.5) unc fraction dcs  Ivhfa-Tourou fit 6gnlcment 6 h p c  
h Zalidava. La languc des, Tourou ou Hidé est  d'nillcurs classCc dans le menle 
sous-groupc  linguistique .., que I'aIatnghwn et Ic laarnang parlis, l 'un h 
Zalidava,  l'autre dans la rcgion environnante  (BARRETEAU 1978 : 303). 
Lc  lignagc plata signalé c& Ics Moukt616 par JUILLERAT (1969 : 101) cst 
inconnu dans la zonc  linguistique phta. Néanmohs ,  Ics Plata d u  massif 
ouldémé signalent qu'un  dcs. .. leurs partit s'installer Q Gnbao, or JUILLERAT 
(1968 : 102) ignorc  justcmcnt  I'originc du lignagc  qu'il :I rcncontrd à 
Gabao. Par ailleurs, MOUCHET (1947 : 130) rapporte quc les Plata installés nu 
sud des Vamé auraient, au cours dc  leur migration, fait  étape h Mukulehc 
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Des Plata m'ont  signalé  avoir  une  compréhension  partielle  d'une 
des  langues  parlées au marché  de  Kérawa  mais  qu'ils n'ont pu 
identifier. Il serait sans doute  intéressant de localiser  cette  langue. 

La langue commune  aux  Vamé,  Doumwa,  Hourzo  et  Plata  fut 
d'abord appelée "plata" (p a 1 a s 1 a )  par les linguistes (DIEU, RENAUD 
1983 : 33 ; De COLOMBEL 1982 : 117). Ailleurs BARRETEAU,  BRETON 
ET DIEU appelleront  cette même iangue  le "ndrémé" (nd r eme) "au 
vu du rôle  central du lignage du même  nom  dans la constitution  de 
l'ethnie''  (1984 : 170).  Or,  même si aujourd'hui  l'importance 
numérique du lignage ndrémé est  incontestable,  le  rôle  central  dans 
la constitution  de  l'ethnie me semble,  de  toute  évidence,  revenir  au 
lignage  zoulé. 

De son côté,  l'abbé G. TRUCHOT  utilise, dans le  syllabaire à 
l'usage  des  Vamé,  Doumwa,  Hourzo  et  Plata,  le nom  "langue de 
Ngoulélé" (TRUCHOT s.d. : 1). 

Les  classifications  lexicostatistiques  établissent  pour  leur  part 
une  proximité  entre  le "ndrémé-Plata" et la  langue  de Mbuko  ce qui 
mène BARRETEAU, BRETON et  DIEU à classer ces deux  langues dans 
le  même  sous-groupe  (1984 : 167-168). Cela  pourrait  correspondre 
au  mouvement  migratoire  des  Zoulé  évoqué  dans  leur  tradition 
orale.  Cependant,  les  migrations répCtées entre  les  massifs  Hourzo  et 
Mbuko  signalées  par MOUCHET  (1947 : 114)  auraient pu aussi 
accroître  l'osmose  entre  ces  langues. 

Il  n'est  pas  dans  mes  prétentions  de  confirmer  cette  parenté 
linguistique  par la tradition  orale. On sait  la  valeur  relative  de  ces 
deux  sources  d'information.  Par  ailleurs, il faut  le  rappeler,  les 
imbrications  entre  toutes  ces  langues se jouent  dans  un  espace 
relativement  petit  ayant une très  forte  densité  de  population. 

en pays podokwo. 



Les  premihres  prospections  ethnographiques n'ont pas  reconnu 
l'identité  propre  des Bramé. L'appellation  vamé  apparait  pour  la 
premiCre fois  dans la  littérature en 1953 (VOSSART 1953 : 23). 

Cette  appellation  proviendrait selon DIEU et RENAUD (1983 : 
34, 88) du nom que les &landara donnent  aux NdrCmé. Selon 
MOUCHET, ce  terme  désignerait la montagne sur le  versant de 
laquelle  sont Ctablis les  Ndrémé (1947 : 128) h moins qu'elle ne soie 
le  r6sultat  de la déformation  par  la  prononciation  française du nom 
d'un  rituel, nommé "werme"" (wamane >, spCcifique au sud du massif de 
Mora. 

L'appellation  vamé-mbrémé  ne me paraît  donc pas correcte  car 
elle mClange la langue  des  Mandara  et un des  parlers des Varné. Il 
vaudrait  mieux dire  alors "ndrémé-rnbrCmC", ce  qui a le  mérite de 
refléter la  situation  linguistique sur cette  partie du massif. 

NCanmoins, j e  préfkre  distinguer  les  plans  linguistiques et 
ethnographiques et  employer,  faute de mieux,  le  terme  "Vamé"  pour 
désigner  l'ensemble  des  six lignages habitant  le  sud  de  Mora. La 
désignation de  leur  propre  ethnie préoccupe peu les intéressés eux- 
m6mes qui  emploient plut6t le nom de  leur  lignage  pour se 
désigner. 

Il est  indéniable  que  les trois groupes  voisins vamé, mora et 
hourzo prCsentent beaucoup  de traits communs.  Cela se  remarque 
notamment h leur  habitat, h leur  poterie, ;i leurs  traditions et h feurs 
rites  mais ils se différencient  parce  qu'ils  occupent  des  territoires 
sous  des  contr6les  rituels  distincts. En effet, dans chacun  des 
groupes, on retrouve  un contr6le rituel similaire à celui  qu'exerce le 
lignage zsulé en territoire vamé. Les différents  lignages  de  ces  trois 
groupes ne se  soumettent  qu'aux  exigences  rituelles  de  leur chef 
religieux  et  n'apportent de  contribution aux offrandes  rituelles qu'A 
leur Maître  de la pluie. 

Chez  les Vamé, tous les lignages délkguent des  représentants 
( 8  1 akamaa) chez le  Maître  des cultures zoulC. Ces représentants, qui 
ont u n  statut  rituel, ont des homologues,  avec  statut administratif, 
choisis dans un autre segment de chacun de ces  lignages.  Ces 
homologues ( b  1 a m a )  sont chargCs  de la collecte  de I'impGt  et J e  la 
diffusion  des  messages  émanant de la prefecture. Jadis, ces  derniers 
représentants  servaient  d'intermédiaires  avec  les  Mandara. 
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Les  activités  agricoles  et  religieuses se passent selon le même 
rythme dans les trois ethnies mais elles sont décalées dans le temps. 
Chaque ethnie célèbre tour à tour les différentes fêtes. 

,.. t. ' .  

Ce  décalage des célébrations  est d'abord expliqué par son côté 
pratique car il permet à chacun d'assister li la fête chez ses voisins. 
C'est  incontestable mais cela  a probablement un sens  plus profond 
car  ces  différentes  fêtes  s'inscrivent  dans une vraie  séquence 
rituelle dont les cycles sont agencés et indissociables. 

Cela m'amène B envisager  ces  trois  ethnies plutôt comme une 
fédération  rituelle que comme une seule entité. 
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